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l y a quelques jours l'équipe de France de football se ridiculisait, et ridicu-
lisait la France. Pas d'un point de vue sportif je n'envisage pas de me placer sur
ce terrain mais du point de vue des valeurs. 23 joueurs, plus ou moins
consciemment, ont porté avec l'inertie des instances du football, le ridicule jusqu'à
l'indécence : argent et individualisme ! C'est un triste exemple. Une triste fin pour
l'équipe de France qui gâche en quelque sorte l'image du football en général et
la fête empreinte de fraternité qu'aurait dû constituer cette coupe du monde.
C'est dans ce contexte que, le 3 juin dernier, Sam Toscano, premier adjoint, a
présenté les grandes orientations pour la politique sportive de Pont-de-Claix
pour les 4 ans à venir. Le dossier de ce journal y est consacré. L'importance que
nous attachons à la pratique sportive doit pouvoir dénoter non pas simplement
une version édulcorée de la compétition, même si celle-ci peut être positive,
mais bien rendre compte de ce qui fait l'essence de la pratique sportive : l'échange,
la tolérance, le respect, le lien social, la mixité...
Ce sont les clubs qui vont devoir, avec notre aide, faire vivre cette expression
singulière de la société dans une époque marquée et gangrénée par l'argent, le
pouvoir et l'individualisme. Ce sont les bénévoles, les responsables, ces mili-
tants du quotidien, que nous voulons aider. De lourdes menaces planent sur le
financement de la pratique sportive : l'état se désengage et la prochaine réforme
territoriale risque de supprimer la compétence générale aux départements et aux
régions qui ne pourraient plus, si tel était le cas, soutenir avec autant de dyna-
misme la pratique sportive. Face à cela, il faut que nous soyons unis et respon-
sables. C'est le défi de l'avenir ! �

Christophe Ferrari
Maire de Pont de Claix
Vice-président de la Métro
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Besoin de valeurs
pour le sport

L’éditorial

SLP12.qxd  7/07/10  14:59  Page 3



LES TEMPS
FORTS
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Grand prix 
cycliste de 
la municipalité 

Chaleureuse ambiance

9
MAI

Le grand prix cycliste de la municipalité organisé par le Vélo-club pon-
tois (VCP) est une course prisée des sportifs et appréciée des amateurs.
Sur la ligne de départ pas moins de quarante coureurs malgré la
pluie ; Sam Toscano, 1er adjoint en charge des sports donnait le
signal et était rejoint pour la remise des prix par le conseiller munici-
pal délégué à la vie associative Philippe Rozières et Gérard Dita-
croute. Ils entourent  sur notre photo les vainqueurs dont le local de
l’étape Eddy Léonard, arrivé en 3ème position. 

7
MAI

La ville de Pont de Claix en la per-
sonne de Nathalie Roy conseil-
lère municipale déléguée au han-
dicap a soutenu l’initiative de
Voyages et Culture en accueil-
lant une soirée de chansons fran-
çaises interprétées par les cho-
rales “de l’amitié” (école de
musique Jean Wiéner) et La Miran-
dole de Vizille. Le bénéfice de la
soirée- très réussie- était versé
à l’Association des paralysés de
France (APF). 

Isabelle Saupin affichait un vrai bonheur en accueillant
dans son école le maire Christophe Ferrari, l’adjointe à
l’éducation populaire, Corinne Grillet  et l’ensemble des
parents en ce jour anniversaire des trente ans de l’école
maternelle qu’elle avait voulu solennel au nom des valeurs
de l’école publique. Son dessein rejoignait le projet des
élus de la municipalité de donner aux écoles le nom de
personnages qui ont payé du prix de leur courage leur
fidélité à la République : le choix du plus grand nombre
s’est porté sur Pierre Fugain, grand résistant disparu récem-
ment. En l’annonçant, le maire a fait état de la présence
de la famille -dont Michel-, lors du dévoilement de pla-
que à la rentrée prochaine. Ce 11 juin, la fresque de l’ar-
bre de vie réalisée par les enfants et les parents a été dévoi-
lée avant que le chœur des enfants assistés de parents
entonne “Fais comme l’oiseau” célèbre chanson de Michel
Fugain et avant un ébouriffant lâcher de ballons. 

Chorales 
en choeur 

On l’appelle 
Pierre Fugain

24 
JUIN

L’établissement qui accueille les personnes âgées dépendantes a
fêté l’arrivée de l’été dans une ambiance bon enfant qui a réuni
les résidants, leurs familles et le personnel : tout ce monde a reçu
la visite du maire  Christophe Ferrari, de l’adjoint aux solidarités
Hervé Havre et de Noëlle Guiguet, adjointe à la prévention et à la
sécurité.

11
JUIN
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“Ya pas fote”, festival des cultures urbai-
nes organisé par l’association Ass’Idem
avec le soutien de la ville a vécu sa pre-
mière édition. Les rendez-vous étaient
nombreux dans différents quartiers et se
sont tenus avec les artistes, les associa-
tions et les Pontois qui ont bravé le
froid et la pluie : les 40 batteurs ont mis
une chaude ambiance, Marianic et le Kala-
kuta Orchestra ont dignement assuré la
fête de la musique qui concluait 4 jours
de festival.

Jours de fête 
et de musique 16/20

JUIN

SLP12.qxd  7/07/10  14:59  Page 5



5
JUIN

Les espaces sont accueillants et paisibles, les ani-
mations et spectacles de qualité, les auteurs et illus-
trateurs (après avoir rendu visite aux écoliers)
sont au rendez-vous des libraires ; la première édi-
tion de printemps d’Objectif Lire s’est déroulée sur
la place Michel Couëtoux et dans les équipements
qui l’occupent, à la Ronde des Couleurs et à la crè-
che Françoise Dolto avec le succès escompté. Le
maire,Christophe Ferrari et l’adjoint à la culture, Sam
Toscano ont ouvert cette première édition de prin-
temps en se félicitant de la  présence des Comités
d’Entreprises et en réaffirmant leur attachement
au développement de la lecture publique. 

Repas dansant 
et chantant pour
les aînés 

LES TEMPS
FORTS

Le repas offert par la ville à ses aînés
a été cette année doublement enso-
leillé : déplacé du mois de janvier
au mois de juin pour permettre au
plus grand nombre d’en profiter
(ils étaient près de 500) et plus
longtemps, égayé par des danseurs
brésiliens aux rythmes chaleureux
qui ont “mis le feu”!  Les doyens
ont été honorés : Mme Eloi née en
1916 et M. Mendez, né en 1914.

Une cinquantaine d’œuvres a été exposée dans la belle enceinte de
l’église Saint-Étienne pour le Solstice des peintres et sculpteurs ama-
teurs. Les travaux des participants aux ateliers d’arts plastiques
municipaux étaient largement représentés. Deux lauréats, l’un pour
la ville l’autre pour le public, pour chacune des 4 catégories ont été
primés : dans la catégorie sculpture Janine Bernard et Rose Piovésan,
catégorie peinture Stéphane Joukov et Christian Boulard, catégorie des-
sin Michel Sollier et Claudie De Rubia, et les enfants Romain Beutel et
Théo Platel pour des travaux de sculptures. Sam Toscano, adjoint à la
culture remettait leur prix aux lauréats en présence des conseillers
municipaux Sandrine Brachet, Isabelle Dalicoud, Nathalie Roy, Joseph
Camacho. 

Peintres et sculpteurs amateurs

Objectif Lire, 
1ère édition de 
printemps
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23/30
MAI

23
JUIN

SLP12.qxd  7/07/10  15:00  Page 6



La cérémonie commémorative de la victoire des
Alliés contre le nazisme a été marquée cette année par
la présence des enfants de CM1 et de CM2 de l’école
Villancourt , préparés par la directrice, Muriel Murian,
les animateurs des activités périscolaires et l’ensei-
gnant de musique Stéphane Maullet, à rendre hom-
mage au courage et au sacrifice de leurs aînés. Ils
ont rencontré un résistant dont le récit leur a inspiré
des textes, qu’ils ont lus, ils ont appris le Chant des
Partisans qu’ils ont interprété avec une émotion par-
tagée par le public présent en nombre. Tous étaient
chaleureuseument remerciés et encouragés par le
maire, Christophe Ferrari qui après avoir rappelé l’hor-
reur de la guerre “du sang et des larmes “, après
avoir appelé  à “surtout ne jamais se résigner devant
l’inacceptable”, concluait : “Aujourd’hui dans cette
Europe enfin réconciliée, unie autour de son idéal de
paix et de démocratie, nous sommes venus exprimer
et transmettre aux générations futures le seul mes-
sage qui soit utile, dans le respect de ceux qui ont
souffert, avec une pensée pour ceux qui souffrent
encore aujourd’hui, un message d’humanisme , de
tolérance, de solidarité et d’espérance.”

Les spectacles gratuits dans
les quartiers des villes pour
le compte desquelles elle dis-
tribue l’énergie ont été le
gâteau d’anniversaire que
la Compagnie de chauf-
fage a souhaité partager :
Pont de Claix a eu sa part,
place au hip-hop sur le city
stade des Iles de mars : belle
ambiance et beau succès. 

Les 50 ans 
de la Compagnie 
de chauffage

L’Amphithéâtre ne désemplit pas : les comédiens en herbe succèdent aux danseurs, les
chanteurs aux clowns d’un soir, chacun trouve dans un mode d’expression ou un autre matière
à se révéler et offrir au autres une part de ce contentement qui nous saisit à frayer avec ce
qu’on appelle l’art : dramatique, chorégraphique, vocal, corporel, il se joue sur tous les
tableaux pendant le mois de juin à Pont de Claix. Solstice a vu monter sur la scène Christo-
phe Ferrari, le maire et Sam Toscano, adjoint à la culture pour en ouverture, saluer le travail
des Arcs en Ci-Elles qui mettent en scène un quotidien de femmes à Pont de Claix. 

Emouvant devoir 
de mémoire

8
MAI

8
JUIN

N

1/30
JUINSolstice : amateurs et 

amateurs d’amateurs 
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Le sport pour tous, tel est le credo
de la charte “Pont de Caix pour
un sport équitable” adoptée lors
du conseil municipal du 3 juin et
qui donne les grandes lignes de
conduite en matière de politique
sportive municipale : au rôle social
et éducatif du sport s’ajoute la
perspective de réalisation et d’épa-
nouissement des pratiquants ainsi
que la prise en compte du déve-
loppement durable. Avec cette
charte, la municipalité dit sa volonté
d’être présente dans tous les
domaines d’action : les équipe-
ments, l’animation, le soutien, les
manifestations : aux côtés des
clubs, pour développer un parte-
nariat fort, assurer et faciliter
l’accès de tous sans discrimina-
tion aucune aux pratiques spor-
tives. Sam Toscano, adjoint aux
sports revendique : “il nous fallait
écrire nos intentions pour affir-
mer l’importance que nous leur
accordons”.

DOSSIER
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Le sport 
pour tous

Elaborer un programme 
d’éducation au sport : Faites du sport
Un véritable feu d’artifice d’activités était 
proposé aux scolaires mais aussi au public durant la
semaine “Faites du sport” qui a également été mar-
quée par l’anniversaire des 10 ans de Flottibulle.

Développer des activités pour la promotion 
de la santé physique : un parcours santé nouvelle génération
La ville comme terrain de sport : ses parcs, ses trottoirs, ses escaliers, ses
bancs publics invitent à une conception ludique et plutôt conviviale du
parcours de santé. “Je connais de nombreuses familles, dit Sam Toscano, qui
cherchent un moyen de faire du sport ensemble tout en souhaitant un encadre-
ment ; l’urban training offre cette possibilité d’ouvrir à une pratique familiale
encadrée ; c’est aussi une proposition pour les gens qui n’osent pas reprendre 
le sport tout seuls dans leur coin ou enfermés” ; les trois premiers modules
sont en cours, un nouveau cycle démarre en septembre. 
(se renseigner : L’Escale 04 76 29 86 90)

Un plan pour   
le sport pour 
les quatre années 
à venir
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Optimiser les équipements : 
Flottibulle, 10 ans et que du neuf !
L’axe lourd du plan de développement du sport
dans la ville : l’équipement comptabilise 60 000
entrées sur la période d’été. Depuis le début de
l’année des mesures ont été prises dans le but
d’améliorer le service aux usagers : le seuil du
paiement par carte bancaire a été abaissé, c’était
là une revendication ancienne ;  les problèmes
récurrents d’eau chaude ont été réglés, et l’été s’est
ouvert avec possibilité de restauration rapide
sur place : un snack dont l’approvisionnement
est assuré par la cuisine municipale, ainsi la ville
a un contrôle direct sur les tarifs pratiqués. Mais

l’initiative à laquelle
l’adjoint aux sports
tient le plus est l’ar-
rivée de nouveaux
tarifs : “ ll n’y avait
pas de tarifs réduits
à Flottibulle, nous les
mettons en place, 1,50
euros pour les étu-
diants, les person-
nes à la recherche d’un
emploi, les retraités,
les enfants ; nous
abaissons de 20 % les
tarifs d’entrée pour
les Pontois”. Le

conseil municipal a en outre décidé de mettre en
place un comité d’usagers pour apporter des idées,
échanger et discuter du fonctionnement de l’équi-
pement, avec ceux qui l’utilisent.

Soutenir et 
encourager 
les associations : 
Tennis, hand-ball, 
karaté, boxe, 
water-polo, 
ils étaient 5 ...

5 clubs sportifs que la
municipalité a tenu à
honorer pour une saison
brillante mais aussi pour
leur implication dans la
vie de la cité et leurs qua-
lités de  fair-play : “ Le
sport c’est du lien social, c’est
le respect, affirme l’adjoint
aux sports Sam Toscano,
le respect de l’adversaire sur
le terrain, le respect des gens,
sans discrimination, le res-
pect des équipements, et celui
de l’environnement.” Loin
de la mise en concurrence
des clubs, la cérémonie de
récompenses par la ville
à 5 d’entre eux est un
moment de rencontre,
entre clubs sportifs, entre-
prises, élus et services
municipaux.

DOSSIERLe sport
pour tous

Garçons et filles du hand-
ball sont premiers de leurs 
poules, quand les seniors
garçons ont joué la finale 
de la coupe de l’Isère et le
hand-ball club pontois a
désormais son club de 
supporters en même temps
qu’il crée l’école jeune de
hand-ball.  Jacqueline 
Paillard est avec eux.

Les résultats du boxing club très prometteurs avec 
en particulier l’entrée en équipe de France et dans 
le monde des professionnels de Nicolas Salsi. Hervé Havre 
félicite Malik Cherchari.

Fabien Godoy est devenu meilleur buteur en national 2 
de Water-polo avec 59 buts. Le Guc water-polo termine la
saison fort de près de 40 médailles ; son engagement auprès
des personnes porteuses de handicap est remarquable et 
la réception par la municipalité a permis de saluer les 15
années de travail de sa présidente Patricia Chmielewski 
qui passe la main. Philippe Rozières les encourage.

4 des 5 équipes de tennis
hommes engagés dans les
championnats interclubs accè-
dent à la division supérieure,
Ivana Carasso est devenue
championne des Alpes dans la
catégorie des 8 ans ; le club
affiche plus de 20 partenaires
et son blog mérite le détour
(pondeclaixtennis.over-blog.fr).

6 membres du karaté club
pontois alignent les titres :
coupe de l’Isère, ligue 
Dauphiné Savoie, 
interrégion, championnat
de France. Maxime 
Ninfosi les félicite.

23
JUIN

Valoriser les équipements

“Il faut arrêter, dit l’élu Sam Toscano de gérer au coup 
par coup ; avec un plan pluri annuel des investissements 
sur les équipements, nous allons les optimiser et les valoriser.”

Le 6 juin, Andréa Maubleu termine 3 ème 

au Championnat de France cadettes. 
Cette belle  victoire clôt la bonne saison 
du club, que l’on retrouvera comme 
la plupart des clubs sportifs de la ville 
au Forum des associations, 
le samedi 4 septembre, 
au boulodrome. 

… Et les beaux
résultats du judo 

SLP12.qxd  7/07/10  15:00  Page 9



10 JUILLET AOÛT 2010 -  N°12 11

Les élus de la municipalité ont voulu mieux que
dire, écrire ce à quoi ils s’engagent en matière 
de politique sportive. Ils proposent aux dirigeants
sportifs une charte ; s’ils la signent elle sera
remise à chaque licencié ; elle est aussi l’acte 
qui fonde les relations entre la municipalité et 
les clubs sportifs.

DOSSIERUn sport
pour tous

S A M  T O S C A N O ,  A D J O I N T  E N  C H A R G E  D E S  P O L I T I Q U E S
C U L T U R E L L E  E T  S P O R T I V E  C O M M E N T E  L A  C H A R T E  A D O P T É E
P A R  L E  C O N S E I L  M U N I C I P A L  L E  3  J U I N  2 0 1 0 .  

La “Faites du sport” en est un bel exemple ! Un
employé municipal a mission de s’occuper des jeu-
nes et des enfants qui font du sport sans être licen-
cié dans un club, de discuter avec eux et nous dis-
cuterons avec les clubs : le vélo club par exemple
est prêt à prêter des vélos si le prix de l’achat paraît
être un obstacle à l’inscription au club. Et lors-
que le hand projette d’aller à Winsen nous sou-
tenons l’initiative parce qu’elle crée du lien, elle
sensibilise à l’Europe.

Des exemples récents, lors de la coupe du
monde doivent nous alerter :  le sport est
porteur de valeurs qui doivent être réaffir-
mées, contre tout scepticisme.

Là encore un bel exemple nous est
donné par la “Faites du sport” qui 
a vu l’investissement de nombreux
clubs, de leur propre initiative ; ou
par Eurêka, l’école municipale à
laquelle participent les clubs pour
donner l’envie aux enfants de 
continuer une pratique sportive en
s’inscrivant dans un club.

“

“

“

Inspiré par le commerce
équitable, ce concept est
un partenariat fondé sur
le dialogue, la transpa-

rence et le respect, dont
l’objectif est de parvenir à
une plus grande équité. Il
contribue au développe-
ment durable d'une cul-

ture sportive en offrant de
meilleures conditions de
pratique pour tous et en
garantissant le soutien à
toutes les initiatives. Les
partenaires institution-

nels, avec la ville en chef
de file, s’engagent active-

ment à soutenir les asso-
ciations, à sensibiliser les

usagers et à mener des
actions en faveur 

du développement de 
la pratique des 

activités physiques.
Plus qu'un slogan, c'est là

un concept qui s'articule
autour de 10 principes :
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R

Le critère de la pratique de tarifs
incitatifs (ou autre disposition des-
tinée à lever l’obstacle du coût)
pourra être retenu parmi ceux préa-
lables à l’attribution des subven-
tions municipales aux clubs, critè-
res qui sont en train d’être revus.
La ville montre d’ailleurs l’exemple
en créant des tarifs réduits selon les
catégories à Flottibulle.

Ouvrir la porte des clubs aux 
femmes, aux vétérans, tel est le
message qu’il nous faut faire passer.
Il ne peut pas y avoir de discrimi-
nation dans le sport, au contraire.

Cela implique des infrastructures
en état de marche, pour que les
clubs n’aient pas de souci. Nous
investissons 100 000 euros dans le
terrain de hand du gymnase Victor
Hugo. On peut réfléchir à un sys-
tème qui dès 22h éteint les lumières
et ferme les portes, cela ne dispense
pas les clubs de prendre soin du
bien qui leur est confié.

Demander le plus pour avoir le
moins n’est une attitude ni de 
dialogue, ni transparente, ni de 
respect. Nous espérons, avec cette
charte, construire avec les clubs 
un autre rapport, d’engagement
réciproque sur les droits et les
devoirs de chacun.

La ville qui s’engage dans une
démarche agenda 21 choisit des
prestataires respectueux de l’envi-
ronnement et du développement
durable, on peut rêver que les clubs
fassent de même…

La charte 
“Pont de Claix, pour 
un sport équitable”

Créer des possibilités de pratique pour tous les habitants de la cité.
Le sport équitable est une stratégie pour l'accès de tous à la pratique 
sportive. Son but est de créer des opportunités, des possibilités 
notamment pour les usagers désavantagés par la société.

La confiance et le respect. Le sport équitable comprend la concertation 
entre les acteurs du sport et les usagers et des relations de confiance 
et de respect.

Les initiatives individuelles. Le sport équitable est un moyen de 
développer et soutenir les initiatives individuelles. Les acteurs du sport
auront à cœur d'aider et valoriser toutes les initiatives en lien avec 
le développement de la pratique.

Promouvoir le sport équitable. Les acteurs du sport équitable ont pour
objectif de sensibiliser leurs adhérents ainsi que le grand public aux 
bienfaits de la pratique sportive. Ils doivent aussi être en mesure de 
fournir de l'information à ceux qui en sont éloignés.

Des tarifs accessibles. Le sport équitable a pour objectif de proposer 
les tarifs les plus justes pour favoriser l'accès de tous. À cet effet, les 
partenaires du sport équitable assurent un soutien financier aux 
associations et autres organisateurs.

Égalité entre les pratiquants. Les acteurs du sport valorisent la pratique 
de tous les publics. La présence de tous, femmes, jeunes, seniors et 
personnes dites différentes au sein des instances de décision 
est aussi encouragée.

Les conditions de pratique. Le sport équitable signifie un environnement
sain et sûr pour les pratiquants. Les acteurs du sport équitable concourront
à proposer des installations sportives de qualité et s'engageront à les 
respecter.

Les droits et devoirs. Les acteurs du sport équitable peuvent proposer 
différentes formes de pratiques et s'engagent à respecter les obligations
réglementaires du code du sport sur l'organisation de la pratique sportive.

L'environnement. Le sport équitable encourage activement de meilleures
pratiques environnementales et l'application de méthodes responsables 
de pratique. Inscrit dans la politique d'achat de la collectivité, il veillera 
à respecter les normes sociales et environnementales.

Le lien social. Les organisateurs du sport équitable proposent une pratique
en tenant compte du bien-être social, économique et environnemental. 
Ils maintiennent des relations qui reposent sur la confiance et le respect
mutuel qui contribuent à la promotion de la pratique sportive. 
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“Comparativement à d’autres secteurs, le mouvement
sportif français est leader national en matière d’engage-
ment bénévole. Le bénévolat contribue à faire de l’associa-
tion sportive une société à capital humain, un patrimoine
social et un gisement de socialisation”. 
La raison du plus sport, juin 2006 édition du Comité national olympique et sportif français CNOSF.

Les chiffres qui suivent sont forcément sujets à caution, 
ils sont la photographie à un moment donné de l’activité
des clubs, ils rendent néanmoins compte de la vitalité du
sport à Pont de Claix qui compte plus de 4 000 adhérents.

Les associations 
sportives pontoises 
et leurs adhérents

Les clubs sportifs dits “de compétition” 
par ordre décroissant du nombre d’adhérents
Pont de Claix Guc Water-polo : 794 US 2 Ponts-rugby : 298
Football club : 213 Tennis : 192 Association sportive bouliste : 155
Hand-ball club : 147 Amicale gymnique : 149
Association bouliste des Îles de Mars : 107 Judo club : 83 Karaté club : 81
Futsal : 50 Twirl danse : 39 Vélo club : 32

Les clubs sportifs dits “de loisirs”
APPMA/association de pêche et de protection du milieu aquatique : 904
Gymnastique Volontaire : 383 Sauveteurs secouristes pontois : 196
Association sportive du collège du Moucherotte : 75 Deltaquatique : 74
Association sportive du collège des Îles de mars : 35
Boxing club : 30 École des jeunes sapeurs pompiers : 31 Club bouliste : 20
Les Hocks : 17 Écurie des 2 ponts : 16

DOSSIER

Eurêka fait école
Eurêka école  municipale des sports, des
arts et des sciences fonctionne le mercredi
matin pour, selon les disciplines, les
enfants à partir de 6 ans. Depuis 2009, ils
ont le loisir de pratiquer en plus des ani-
mations sportives des activités d’expres-
sion artistique, scientifique ou culturelle
(dont la danse). 320 enfants se sont
ainsi initiés à diverses disciplines au cours
de l’année scolaire écoulée. Les activi-
tés reprennent en septembre et afin d’ap-
pliquer à l’école les tarifs au quotient
familial qui auront désormais cours pour
toutes les activités municipales, les ins-
criptions ont été reportées au  samedi 4
septembre de 9h à 18h sans interruption,
puis aux jours et heures habituels d’ou-
verture ( du lundi au vendredi de 8h30
à 12h et de 13h30 à 17h).
Renseignements et inscriptions
Carrefour Mozart,14 rue Mozart
tél. : 04 76 29 80 44

Éducateur sportif : 
un métier, une mission
La ville est l’employeur des éducateurs
sportifs qui sont mis à la disposition de
chaque classe d’écoles élémentaires et des
grandes sections de maternelles à raison
de deux fois 45 minutes par semaine et
par classe. L’année scolaire est ponctuée
par les sorties de ski durant les mois de
janvier et février et les 10 séances du cycle
de natation, athlétisme, gymnastique, jeux
collectifs sont aussi de  la partie. Les édu-
cateurs, dans les écoles comme à Flotti-
bulle sont fonctionnaires, à ce titre char-
gés d’une mission de service public.

Des équipements occupés
Les stades et gymnases de la ville sont
occupés en journée par les scolaires, à par-
tir de 17h30 jusqu’à 22h30  et le mercredi
après-midi par les clubs.

Le sport
pour tous

Dépenses de fonctionnement : 
3 554 504 euros dont 1 638 254 euros de 
masse salariale le reste pour le fonctionnement 
des bâtiments, les animations sportives,
les subventions aux associations

49%
1%

10%

40%

Dépenses 
d'investissement : 
79 968 euros

Charge nette 
pour la ville : 
2 943 770 euros
soit un effort de 251 euros 
par habitant 

Recettes : 
690 702 euros

Les chiffres du sport à Pont de Claix en 2009

Les collectivités locales portent l’essentiel 
du financement de la pratique sportive dans l’Hexagone
(source : centre national du développement du sport -CNDS-2009)

8%
Départements

5%
Régions

87%
Villes

10%
Entreprises

10%
Etat

30%
Collectivités
territoriales

50 %
Familles

À Flottibulle, lors de la Faites du sport 

Répartition de 
la dépense sportive 
en France en 2007 
(33 Milliards d’euros/200 000 emplois)

Financement
du sport par les collectivités
territoriales en 2007
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EN 
VUE 

“J’avais accepté de devenir président en entrant au
bureau de la mission locale il y a deux ans puisque les
représentants des quatre cantons – les deux cantons
d’Echirolles, celui d’Eybens et celui de Vif*-  se succè-
dent à tour de rôle ; Laurent Berthet d’Echirolles
achevant son mandat, je devais lui succéder ; cela
m’a permis de beaucoup apprendre depuis deux ans“.
Apprendre, pour un tout jeune élu aux affaires
locales, c’est d’abord prendre connais-
sance du terrain : “j’ai appris les besoins,
les attentes des jeunes mais aussi des sala-
riés de la mission locale ; l’augmentation
sans précédent du nombre de jeunes accueil-
lis ( aux alentours de 20% en 2009) a entrainé
une diminution du temps que les conseillers
pouvaient leur consacrer ; la mission locale
est un lieu ressources, il s’agit d’aider un
jeune à trouver sa voie, de construire avec
lui son parcours et le temps qu’on lui
consacre est primordial” ; Apprendre pour un jeune
élu, c’est aussi négocier avec les interlocuteurs,
les partenaires : “La mission locale Sud-Isère est
une de celles en France où les communes sont le plus
impliquées ; notre contribution représente 34 % des
recettes, alors que depuis 5 ans l’Etat se désengage
fortement**. Cette forte implication des communes dans
la MLSI est assez unique en France, elle nous permet
face à la Région ou au Département, de discuter des
objectifs, d’avoir une marge de manoeuvre”.  Après
le temps de l’apprentissage vient celui de la convic-
tion “ notre force est la répartition sur trois sites – celui
d’Echirolles, celui d’Eybens et celui de Pont de Claix,

plus les permanences décentralisées - cela fait de la mis-
sion locale une structure importante qui entraine la
réactivité des équipes de professionnels ; l’originalité
du site pontois est la réunion sous l’autorité d’un même
directeur de la mission locale et de la Maison pour l’em-
ploi, ce qui entraine dialogue et cohérence entre les équi-
pes. Cela nous permet aussi d’ouvir la porte sur la pros-
pective économique “. L’autre domaine d’intervention

de David Hissette, en tant qu’élu, inté-
resse le développement économique
de la Zone industrielle des Iles, la
requalification de toute la zone Sud
de Pont de Claix, mais aussi les chan-
tiers d’insertion (Valoripain, La fourmi,
les Ateliers Marianne); en attendant,
le nouveau président de la mission
locale Sud -Isère aura à conduire les
négociations avec le Conseil général
pour la mise en œuvre à la rentrée pro-

chaine du revenu de solidarité active ( RSA) en
faveur des 16-25 ans. La charte nationale des
missions locales stipule en effet que “les partenai-
res prennent en compte les dimensions économique,
sociale, culturelle et institutionnelle de la situation des
jeunes, et en priorité les jeunes en difficultés”.

* Communes de Echirolles, Eybens, Pont de Claix, 
Claix, Gières, Herbeys, Le Gua, Poisat, Saint Paul de Varces,
Varces Allières et Risset, Venon, Vif.  

** En 2009 : 34% des ressources proviennent des communes, 27% 
de l’Etat , 21% du conseil régional, 5 % du conseil général, 5% du 
Fonds social européen, les 8 % restant proviennent de diverses sources.  

Un nouveau
président pour 
la Mission locale
David Hissette
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Tout savoir sur la mission locale sud-Isère : www. missionlocale-si.com

David Hissette est cinquième adjoint au maire de Pont de Claix, en charge  de l’em-
ploi, de l’économie et de l’insertion. Il vient de prendre ses fonctions de  président de
la Mission Locale Sud Isère ( MLSI). En effet, les villes des cantons d’Echirolles, Eybens,
et Vif ont en commun une “mission locale”. Quelle réalité recouvrent pour chacun
d’entre nous ces deux mots ? Eh bien elle sera fort différente selon qu’on est un jeune
de moins de 26 ans ou que l’on appartient à n’importe quelle autre catégorie de la popu-
lation. A deux exceptions près : les élus qui ont en charge les affaires publiques, les
employeurs qui impulsent la vie économique sur ou d’un territoire. 

de 
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David Hissette 
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LES 
NOUVELLES

RENTRÉE SCOLAIRE
2010/2011 
Les inscriptions à 
la restauration scolaire et 
aux activités périscolaires : 

Du lundi 9 au vendredi 13
août de 8h30 à 17h 

Du lundi 16 août 
au vendredi 3 septembre : 
� les lundis et jeudis 
de 8h30 à 18h
� les mardis, mercredis 
et vendredis de 8h30 à 17h
au Carrefour municipal
Mozart, 14 rue Mozart, 
tél : 04 76 29 80 65

TARIFS EN BAISSE :
PROFITEZ DE L’ÉTÉ À
FLOTTIBULLE !

Les tarifs des entrées à Flotti-
bulle ont été revus à la baisse
pour faciliter l’accès des pon-
tois au centre aquatique ; ils
sont appliqués au 1er juillet.

En mars 2009 le Syndicat mixte des trans-
ports en commun (SMTC)*, alors présidé
par Marc Baïetto annonçait l’abandon de
la gratuité pour les plus de 65 ans au pro-
fit d’une tarification qui en appelle à la soli-
darité par la contribution de tous et com-
bine les réductions du prix du transport et
le niveau de ressources des “transportés”.
L’évaluation du dispositif mis en place en
septembre était dans le même temps pré-

vue. Christophe Ferrari vient d’accepter la présidence du comité
d’évaluation qui en a la charge.

Votre attachement à l’évaluation des politiques publiques est
connu, vous êtes à la Métro, vice-président aux finances et évalua-
tion des politiques publiques, quel est le rôle du comité que vous
présidez pour le SMTC ?
Le réseau des transports en commun de l’agglomération greno-
bloise est l’un des meilleurs de France. Comme tout service public,
il a un coût. L’idée de lui appliquer des tarifs qui tiennent compte
des ressources des usagers est généreuse, c’est une orientation poli-
tique forte. Il ne s’agit en aucun cas de “gagner de l’argent”. Son
évaluation était un engagement prévu et fixé à la fin de l’année 2010.
Au vu des résultats de l’enquête confiée à un bureau d’études, il
conviendra, en toute transparence et au nom du principe de réalité,
de réinterroger cette action.

Est-ce à dire que des modifications lui seront apportées ?
Je suis prêt à accepter les conclusions de l’enquête, quelles qu’elles
soient. Elles nous diront si les objectifs d’équité ont été atteints, si les
tranches de quotient sont bien adaptées, si le dispositif est juste et
équitable, s’il fonctionne comme «lien social», d’ouverture sur l’ag-
glomération. J’ai de nombreux retours de nos aînés à Pont de Claix
qui ont manifestement été détournés du service public des transports
parce qu’ils se retrouvaient dans une tranche de quotient soumise à
contribution, multipliée par deux pour les couples. Il faudra forcé-
ment revoir les choses si on s’aperçoit que des ainés ne peuvent plus
prendre le bus. S’il est nécessaire que chacun apporte sa contribu-
tion au service public, l’approche sociale de la tarification n’est pas
une fin en soi, mais doit pouvoir être nuancée pour intégrer les
capacités de contribution de chacun, quitte à ce que cette dernière soit
symbolique ; par ailleurs, le dispositif semble avoir fonctionné pour
les familles les plus modestes sur lesquelles il a exercé une certaine
attractivité.

Le système de tarification est compliqué, peu lisible ; il appelle 
en outre l’implication des Centres communaux d’action sociale
(CCAS) pour, par exemple le calcul du quotient familial et 
le positionnement sur la grille tarifaire du SMTC.
C’est certain. Il présente toutefois l’avantage de ramener au service
public de proximité, au CCAS, les populations qui s’en passaient.
C’est par cette fréquentation que les élus locaux ont la meilleure
connaissance des besoins de leurs concitoyens.

* le SMTC finance, construit et organise le réseau de transport en commun sur le territoire 
des 27 communes adhérentes à la communauté d’agglomération La métro. Il définit la 
politique tarifaire sur le réseau Tag. Il tire ses ressources de la participation des usagers (17
%), celle des collectivités locales (+ 6,5 % par an pour La Métro) et du versement “transport”
des entreprises.
* l’instance d’évaluation est composée d’élus des collectivités ou associatifs et de profession-
nels représentant : le SMTC, la SEMITAG, le Conseil général, la Caisse d’allocations familiales
(CAF), la Commission consultative du service public local, les CCAS de Grenoble et Fontaine,
l’Association pour le développement des transports en commun (ADTC), la confédération
syndicale des familles de l’Isère (UDCSF38), l’association Agir ensemble contre le chômage
(AC !) la fédération de parents d’élèves (FCPE), les syndicats de retraités CGT et CFDT.

LES TARIFS DES 
TRANSPORTS EN COMMUN
PASSÉS AU CRIBLE

Le lycée Marie Curie 
a vingt ans et lance un
appel aux anciens élè-
ves, profs, et autres
personnels pour qu’ils
se retrouvent le
samedi 2 octobre et
fêtent dignement
l’événement : rencon-
tres sportives, ludi-
ques, d’animations
diverses et repas sont
au programme. 
contact :
Lmc20ans@gmail.com

ANCIENS DE MARIE CURIE

L’Institut national 
de prévention et
d’éducation pour la
santé (INPES) lance
une grande campagne
d’information sur les
dangers qu’encourent
les enfants laissés
sans surveillance sur
un balcon ou devant
une fenêtre ouverte.
Chaque année des
enfants meurent ou 
se blessent gravement
en tombant d’une
fenêtre ou d’un 
balcon.
www.inpes.santé.gouv

PRÉVENTION

UN ENTRETIEN AVEC CHRISTOPHE FERRARI, 
MAIRE DE PONT DE CLAIX, VICE-PRÉSIDENT DE LA MÉTRO  
EN CHARGE DES FINANCES ET EVALUATION DES POLITIQUES PUBLIQUES,
MEMBRE DU COMITÉ SYNDICAL DU SMTC

Pontois Non Pontois
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Occuper un bout de trottoir ou de rue pour y exercer son commerce ne peut
pas être un acte gratuit. Il doit être soumis à la fois à l’autorisation du pou-
voir public local, à la fois à taxation même symbolique. C’est d’ailleurs la
voie qu’on suivie les conseillers municipaux sur préconisation de l’Atelier
municipal Vie Institutionnelle et du groupe de travail qui se réunit depuis
plusieurs mois sur cette question : par exemple, le droit de voirie pour une
terrasse de bar a été fixé à 8 euros  par an le mètre carré. Ce  niveau de tarif
est le plus faible de l’agglomération. Les demandes d’autorisation d’occupa-
tion du domaine public ont été adressées aux commerçants pontois qui doi-
vent les retourner pour le 15 juillet. Une commission composée d’élus repré-
sentant toutes les sensibilités du conseil municipal statuera sur les demandes
qui lui seront soumises. 
Pour tout renseignement : service urbanisme, 04 76 29 80 55 
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Le niveau “veille sai-
sonnière” du plan
canicule a démarré le
1er juin et est actif
jusqu’au 31 août. 
En cas de besoin la
préfecture peut déclen-
cher le niveau de
“mise en garde et
action” puis celui de 
“mobilisation maxi-
male”. Le registre
nominatif tenu dans
les communes, relatif
à l’âge et au domicile
des personnes âgées
et handicapées qui en
font la demande a
pour but de favoriser
l’intervention des ser-
vices sanitaires et
sociaux auprès des
personnes fragiles 
isolées à domicile en
cas de déclenchement
du plan d’alerte et
d’urgence. Localement,
il répond au dispositif
de veille.
S’inscrire ou demander
une inscription :
service personnes
âgées, Résidence Irène
Joliot Curie, du lundi
au vendredi de 
8h30 à 12h et 
de 13h30 à 17h
14 rue Auguste 
et Édith Goirand
Tél. : 04 76 29 86 70

ENGAGEMENT MUTUEL

PLAN CANICULE

Les “bravos” ont jailli des rangs de la
minorité lors du conseil municipal du

3 juin dernier qui a ratifié à l’unanimité la
proposition du maire d’allouer à titre excep-
tionnel une subvention de 16 000 euros au
centre médical et dentaire de Pont de Claix.
Daniel Berthon, le président des Mutuel-
les de France Réseau Santé a estimé que
l’apport de la ville de Pont de Claix allait
permettre de passer le cap difficile du
déficit, prévisible : “On le sait au départ,
dit-il,  certaines de nos activités sont déficitai-
res ; nous permettons aux gens quelles que soient
leurs conditions de se soigner sans avoir d’avance
d’argent à faire, en appliquant le tiers payant
intégral ; nos praticiens sont salariés et ne
pratiquent aucun dépassement d’honoraires ;
25 % de notre « patientelle » est titulaire de la
Couverture Maladie Universelle (CMU)*. Le

déficit est en général compensé par des acti-
vités à caractère plus commercial comme
les centres d’optique, financièrement très
compétitifs ou la gestion, pour le compte
de l’Etat d’établissements d’accueil de per-
sonnes handicapées.  Les deux médecins
généralistes du centre ont effectué près de
4 000 consultations en 2008, les équipes den-
taires (3 chirurgiens et leurs assistantes) ont
pratiqué près de 5 000 traitements et 330
enfants ont été accueillis en orthodontie.
La Mutuelle de France Réseau Santé affirme,
en toute indépendance,  ses convictions
mutualistes en s’engageant auprès de la
collectivité et de ses administrés, la ville de
Pont de Claix en fait le premier acte d’une
politique de santé publique municipale  en
faveur du développement de l’accès au
soins pour tous , sans ségrégation. 

,

TERRASSES ET VENTE À L’ÉTALAGE : AUTORISATION ET REDEVANCE ENTRENT EN VIGUEUR 

La ville de Pont de Claix et le “Réseau Santé” des Mutuelles de France se sont
officiellement engagés : la première à soutenir financièrement pour 2010 le
fonctionnement du centre médical et dentaire de Pont de Claix, la seconde à
assurer les séances de vaccinations gratuites pour les Pontois. De l’avis de tous,
c’est là une impulsion forte donnée à la politique de santé publique munici-
pale, vers une réduction des inégalités d’accès aux soins.  

* soit supérieur de 30% 
à la médecine libérale 

**Les séances de vaccination 
gratuite :  prendre rendez-vous
au 04 76 98 10 82 (service santé) 
les séances ont lieu le mardi de
17h30 à 20h au Centre de Plani-
fication et d’Éducation Familiale
(CPEF) 27 av. Antoine Girard
les 13  et 27 juillet, 
14 et 28 septembre, 12 et 26
octobre, 9 et 23 novembre, 
14 décembre.

Hervé Havre, 
maire adjoint 
aux solidarités,
Christophe Ferrari,
maire, Daniel
Berthon, président
des Mutuelles de
France Réseau
Santé lors de la 
signature officielle
de la convention
entre la ville et le
centre de santé. 
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Marc Baïetto, 
président du 

Centre national
de la fonction

publique territo-
riale (CNFPT)et 

Christophe Ferrari,
maire de Pont de

Claix ont signé
un accord pour

l’emploi et la for-
mation de per-

sonnes porteuses
de handicap. 

Au-delà de la contrainte légale
qui impose à l’employeur de
réserver 6% des postes aux
personnes handicapées, la ville
de Pont de Claix s’est préoc-
cupée de l’intégration par la
formation des agents en situa-
tion de handicap mental recru-
tés récemment par la collec-

tivité. En matière de forma-
tion, le Centre national de la
Fonction Publique Territoriale
(CNFPT) est le partenaire natu-
rel des collectivités territoria-
les. En l’espèce, il en est un
privilégié puisqu’ il accueille
en formation obligatoire post
- recrutement les agents pré-
sentant toute sorte de handi-
cap. Un accord a été officiel-
lement signé entre les deux
partenaires ; il établit les moda-
lités d’entrée, de suivi, de
contenu et de financement de
la formation pour un agent
handicapé mental. 

LES
NOUVELLES

Le relais assistantes maternelles fonctionne
dans les locaux de la Ronde des Couleurs. Il
a pour mission d’éclairer les familles sur les
modes d’accueil et de garde de leurs jeunes
enfants : faciliter la recherche d’une assitante
maternelle agréee et aider les parents dans
leur fonction d’employeur (droits et devoirs,
conseils pour l’établissement d’un contrat de
travail). En même temps, par des temps de
rencontre, d’échange et de formation, il assure
aux assistantes maternelles soutien et coo-

pération pour que l’accueil à domicile ne soit
pas une formule cloisonnée, mais ouverte sur
les autres (en particulier sur les autres modes
d’accueil par des animations communes) et
enrichissante pour les enfants.  Une éduca-
trice de jeunes enfants anime le réseau et
reçoit les parents. 

Relais Assistantes maternelles 
La Ronde des Couleurs 
(centre commercial Arc-en-Ciel) 11 rue Mozart, 
tél. : 04 76 29 80 16  

Le dépistage du cancer
colorectal est porté par
l’office départemental
de lutte contre le cancer
(ODLC) comme un
recours contre la mala-
die, première cause de
mortalité chez les plus
de 65 ans. Dans le cadre
de sa campagne d’infor-
mation, un “café bleu”
pour discuter, avec pan-
neaux d’exposition et
stands d’information
sera installé sur la place
de la Scierie, devant le
service de l’état civil et
passeports biométriques
le mardi 20 juillet.

DÉPISTAGE

CONNAÎTRE LES ASSISTANTES MATERNELLES

L’EMPLOI ET LA FORMATION 
DE PERSONNES PORTEUSES 
DE HANDICAP

La question a été 
débattue avec les ensei-
gnants et les parents
des élèves des écoles
du Bourg et Taillefer :
fallait-il envisager pour
la rentrée prochaine le
regroupement des
enfants dans la seule
école du Bourg ? Une
question qui anticipe
les mesures de préven-
tion liée aux risques
technologiques. Devant
les problèmes soule-
vées, la décision de
reporter cette éventua-
lité a été prise. La 
rentrée prochaine 
s’effectuera donc 
normalement dans 
les deux écoles.

FUSION DES ÉCOLES 
DU BOURG ET TAILLEFER
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Mairie
www.ville-pontdeclaix.fr 
Place du 8 mai 1945 
04 76 29 80 00 

Etat civil, passeports
biométriques
Lundi au vendredi 
8h30-12h et 13h30-17h
Samedi : 9h -12h
Place de la scierie
04 76 29 80 02

PIMMS 12 av. C. de Gaulle
04 38 92 10 33

Déchetterie de 
l’agglomération grenobloise
0 800 500 00 27 
43 av. du Maquis de l’Oisans
04 76 40 39 43

Centre communal 
d’action sociale (CCAS) 
4 av. du Maquis de l’Oisans, 
04 76 29 80 20 

Centre social 
Irène Joliot Curie, 
04 76 29 86 40 

Centre social Jean Moulin
04 76 29 86 60 

Maison pour l’emploi
4 rue Paul Breton, 
04 76 29 86 20

L’Escale 
04 76 29 86 90 

Maison de l’Habitant 
av. des Iles de Mars, 
04 76 29 86 29 

Centre de planification 
et d’éducation familiale 
04 76 29 86 50

Petite enfance
La Ronde des Couleurs 
04 76 29 80 24 

Restaurants scolaires
périscolaire / vacances  
04 76 29 80 65 

Bibliothèque
04 76 29 80 95

Flottibulle 04 76 29 86 00

Résidence personnes âgées
04 76 29 86 70

Service personnes âgées
04 76 29 80 22   

A VOTRE
SERVICE

PERMANENCES 
ASSOCIATIVES 
Confédération nationale 
du logement (CNL) 
Défense des locataires, 
des propriétaires occupants,
des consommateurs
2ème jeudi de chaque mois
10h30 12h30 à 
la Maison de l’Habitant 
4ème jeudi de chaque mois
15h-18h au centre social
Jean Moulin 

Aide information 
aux Victimes (AIV)
aiv.grenoble@wanadoo.fr
Information sur les droits des
victimes et accompagnement
dans leurs démarches 
1er et 3ème mercredis du
mois, centre social Irène
Joliot Curie sur rendez-vous :
04 76 29 86 40 

ADATE
(Association dauphinoise pour l’accueil
des travailleurs étrangers)
adate@adate.org  - www.adate.org 

Vendredi 9h30-11h, centre
social Irène Joliot Curie, 
prendre rendez-vous : 
04 76 29 86 40 

PERMANENCES 
CONSEILS
Conciliateur-médiateur 
Reçoit en mairie 
le 1er vendredi du mois 
9h-11h : sur rendez-vous, 
au 04 76 29 80 00 
11h-12h : sans rendez-vous 

Avocat-conseil
Reçoit sur rendez-vous 
en mairie le samedi 
entre 9h et 12h 
04 76 29 80 62 

Architecte-conseil
Reçoit sur rendez-vous 
au service de l’Urbanisme, 
av. du Maquis de l’Oisans  
de 14h à 17h ; 
prendre rendez-vous :
04 76 29 80 55

PERMANENCES DES ÉLUS

Deux conseillers municipaux ont été délégués 
par le maire et le conseil municipal pour recevoir 
les habitants et leurs suggestions. 
Ils reçoivent sur rendez-vous : 
Alain Soler - 06 76 51 15 65
Maurice Alphonse - 06 76 51 48 73

Le maire, Christophe Ferrari, reçoit 
sur rendez-vous au 04 76 29 80 80
ou sur demande écrite.
Quartier Grand Galet/Jean Moulin 
Prendre rendez-vous auprès 
du cabinet du maire : 04 76 29 80 80

r
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-
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3 MAI : INAUGURATION
DU POINT D’INFORMATION ET
DE MÉDIATION MULTISERVICE

Le service de
l’état civil et

des passeports
biométriques

sera fermé 
au public les

samedis matin :
31 juillet et 

7 août

Les transports de l’agglomération grenobloise (Semitag),
les bailleurs Actis et SDH, la Compagnie de chauffage, Elec-
tricité de France, Gaz de France,  Pôle emploi, la commu-
nauté d’agglomération La Métro, La Poste sont tous par-
tenaires de la ville de Pont de Claix pour faire vivre un Point
d’information et de médiation “multiservices” dans le quar-
tier Grand Galet. Le bâtiment qui borde l’avenue Charles
De Gaulle est destiné à rapprocher tous ces services de
leur public, en particulier ceux qui pour des raisons socio-
économiques en sont le plus éloignés ; il a donc été inau-
guré en présence de Marc Baïetto, président de La Métro,
Serge Clavel, président des Pimms de l’agglomération
grenobloise, Jean Cam, président délégué de l’Union des
Pimms, Christophe Ferrari, maire de Pont de Claix et de
nombreux élus municipaux. 
Pimms, 12 av. Charles De  Gaulle
Tél. : 04 38 92 10 33  

Marc Baïetto 
tout nouvellement
élu président de 
La Métro, le maire
Christophe Ferrari ,
les responsables de
l’association des
Pimms, le directeur
et le personnel
coupent le ruban.

i-

r

-

t

-

TRANQUILLITÉ SENIORS
Tel est l’intitulé du dispositif mis en place par la gendar-
merie. Il sera relayé auprès de des clubs de retraités de la
commune par le Conseil intercommunal de sécurité et de
prévention de la délinquance (CISPD). Des réunions d’in-
formation seront proposées. Partant du principe que les
principaux ennemis des voleurs sont la prudence, la vigi-
lance, et le bon sens des intéressés, les seniors sont invités
à contacter la gendarmerie et transmettre les renseigne-
ments nécessaires à l’exercice d’une surveillance quoti-
dienne, de jour et de nuit. La gendarmerie tient à la dispo-
sition des seniors une série de conseils : se faire accompagner
par un personne de confiance pour retirer de l’argent, n’ins-
crire ni nom ni adresse sur un trousseau de clés, ne pas
garder à domicile de l’argent en liquide, appeler la gen-
darmerie (17) pour vérifier la qualité d’un individu qui pro-
pose ses services (ramonage, plomberie.), et en cas
d’agression ou de vol, ne pas opposer de résistance…
Pour tout renseignement : 
CCAS, av. du Maquis de l’Oisans : 04 76 29 80 20
Gendarmerie de Pont de Claix : 04 76 98 04 38 
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A VOIR

Documentaire jeunesse
Juste à temps ! Collection Mon cahier de mots/mon cahier de photos, 
aux éditions Autrement jeunesse
Des photographies extraites des archives de Magnum Photos
et des textes issus des ateliers d'écriture menés avec les enfants
de l'école Montessori Enfants du monde (Montreuil, 93).
A chaque double page, une photographie forte, intrigante, tou-
chante... En face, quelques mots tout simples pour questionner
cette image. Puis une page vierge invite le jeune lecteur à s'ex-
primer : à lui maintenant d'interpréter, d'imaginer et d'écrire ce
qu'il voit.

Romans jeunesse
Si par hasard c'était l'amour
Stéphane Daniel, 
éd. Rageot
Alors que Gaspard s'apprête à passer des vacances de rêve à la
mer, la voiture familiale tombe en panne en pleine campagne
bourguignonne. Gaspard déchante, contraint de passer l'été à
Fonlindrey. Mais contre toute attente, il n'est pas au bout de ses
aventures. Beaucoup d'humour, un brin d'amour. C'est le roman
de l'été !

Le chemin de Sarasvati
Claire Ubac, éd. Ecole des Loisirs
Dans une Inde contemporaine, la petite Isaï a le tort de naître
fille ; elle ne doit sa survie qu'à l'obstination de sa mère. Lors-
que cette dernière disparaît, Isaï part à la recherche de son père
qui travaille à Bombay. Déguisé en garçon, Isaï fera la connais-
sance d'un jeune garçon, qui est comme elle indésirable: un intou-
chable... Un voyage dans l'Inde moderne entre misère et splen-
deur, entre cruauté des uns et compassion de autres, c'est un
roman émouvant et plein d'espoir sur le destin de deux enfants
qui se battent pour connaître une vie meilleure. 

Meto tomes 1, 2 et 3
Yves Grevet, éd. Syros jeunesse
Une île étrange. 64 enfants qui ne se souviennent pas de leurs
vies d'avant. La seule chose que Méto connaisse du monde, c'est
la Maison, une grande bâtisse où des enfants vivent hors du
monde, surveillés par les cinq Césars. Ils ne savent qu'une
chose : le jour où ton lit casse, tu disparais car tu es devenu trop
grand.  Dans cette existence sévèrement réglée, les premières
questions émergent : qui a t-il après la Maison ? que devient-on
? et la révolte gronde... Une trilogie pleine d'aventure et de sus-
pens ou se mélent le courage et l'amitié.

Rendez-vous à la Datcha
Marie Bertherat, éd. de l’Archipel
Mouchka, 14 ans, est la fille du propriétaire de La Datcha, un res-
taurant du quartier de Montparnasse. Elle tombe par hasard
sur le journal secret de sa mère, une photographe russe exilée
en France, amie intime du jeune danseur Noureev, décédée
sept ans auparavant. Le beau Gabriel, qui travaille au Grenier à
rêves, une curieuse boutique d'antiquités du boulevard Ras-
pail, croise son chemin. Il est sans nouvelles de son père depuis
sept ans. Ensemble, cet été-là, ils vont découvrir l'amour et un
passé qui les rapproche mais pourrait bien les séparer. 

Documentaire adulte
Chroniques d'un médecin légiste, 
de Michel Sapanet, Gawsewitch, 2009
Découper les morts à la scie ? Quel drôle de métier ! Michel Sapa-
net, directeur de l'unité de médecine légale au CHU de Poitiers,
nous explique en quoi son métier est indispensable. Il raconte
quelques unes des affaires que son art a aidé à démêler et aussi
quelques uns de ses échecs. Ces chroniques se lisent comme
autant de nouvelles policières. 

Romans adulte
Le Bureau vide, de Frank de Bondt - Buchet-Chastel, 2010
Marc est un ancien cadre tombé en disgrâce suite à une OPA. Son
nouveau patron aimerait le voir partir mais Marc refuse de démis-
sionner. Les meubles de son bureau disparaissent un à un, sa
ligne téléphonique est coupée, un matin son bureau n'a même
plus de porte. Marc dégote une chaise dans un débarras et occupe,
jour après jour, la pièce vide.
Un court roman à l'humour grinçant sur la hiérarchie et le har-
cèlement moral dans le monde du travail.

Les Ames soeurs, de Valérie Zenatti - L'Olivier, 2010
Accaparée par le roman qu'elle vient d'acheter, Emmanuelle,
s'octroie une journée de congés. Tandis que les enfants sont à
l'école ou à la crèche et son mari au travail, elle fournit une fausse
excuse à son employeur et savoure cette journée pour elle
seule. Ces quelques heures arrachées à la routine du quotidien
et le livre qu'elle termine lui permettent de faire le point sur
différents aspects de sa vie de femme, d'épouse, de mère de
famille, d'employée...

Anges, de Julie Grelley -  Albin Michel, 2010
La narratrice, Colline, est une psychopathe atteinte de graves
troubles de la personnalité, qui s'est auto-mutilée parce qu'elle
ne supportait plus d'être aimée pour sa beauté. Convaincue d'être
guidée par une volonté divine, elle cherche à se fabriquer un
ange en émasculant de jeunes garçons. Un roman terrifiant et
troublant qui interroge sur la recherche de la beauté parfaite.
Ames sensibles s'abstenir.

Une bonne épouse indienne / Anne Cherian
Mercure de France, 2010
Neel, un jeune anesthésiste d'origine indienne, établi sur la côte
californienne, rentre au pays pour rendre une courte visite à
son grand-père malade. Apeine arrivé il est pris dans un incroya-
ble tourbillon, sa tante, sa mère et son grand-père n'ayant d'au-
tre but que de le marier comme le veut la tradition indienne. Pour
Neel il n'est pas question de céder, mais le sort s'en mêle. Un
roman captivant qui permet de découvrir l'Inde et ses tradi-
tions et aussi les difficultés d'intégration des immigrés aux Etats-
Unis. 

CD
Tucson - habana / Amparo Sanchez (2010)
Pour trouver le soleil malgré tout, voici un album de chanson
espagnole métissée afro-cubaine. La voix chaude de la chanteuse
est accompagnée par les deux musiciens de Calexico qui
apportent leur sonorité particulière empruntant au Mexique et
à l'americana.

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE ARAGON

Des livres, des disques
pour l’été
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UNE
D’HIS

Par l’équipe de la bibliothèque

19

place 
Michel Couëtoux

Tél. : 04 76 29 80 95
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est donc conduits par Carmen Zanchetta et le couple  Pala-
mini que nous remontons au dimanche 18 mai 1980 : ce
jour-là plus de cent partisans italiens sont accueillis à Pont

de Claix, en présence des représentants du consul d'Italie pour
sceller le jumelage de la section de Pont de Claix des Anciens et
Amis du maquis de l'Oisans avec la section du Val de Suse des
partisans italiens. Le rêve poursuivi depuis près de dix ans par
François Zanchetta, membre actif puis président des Anciens du
Maquis de l'Oisans se concrétise. Le rêve, c'est sa veuve, Carmen
Zanchetta, qui nous en parle :  l'idée
ne cessait de le tarauder, et chaque
voyage en Italie était un prétexte pour
chercher à faire tomber la frontière qui
sépare ceux qui ont combattu pour la
démocratie et la liberté de part et d'au-
tre des Alpes, résistants français à l'oc-
cupant, opposants italiens au fascisme.
En France,  le père de François est mort
des suites de sa déportation, sa mère
servait  de boîte à lettres à la Résis-
tance locale, ses deux frères, tout comme
lui se sont distingués dans l'armée des
ombres. La fraternité de combat doit
se nouer, à l'exemple de l'Europe en
train de se faire.  Le jumelage est un
succès : un an après la cérémonie
officielle de Pont de Claix, plus de 1000
personnes, dont une centaine d'Anciens du Maquis de l'Oisans
se retrouve au monument de Chiomonte puis à la mairie de Suse
où la délégation pontoise se rend pour remettre une plaque com-
mémorative que l'on peut voir  encore aujourd'hui dans le hall.
Dans la lettre qui invite à la cérémonie, le président de la section
de Pont de Claix Bonato écrit  : “nous serons les représentants de la
France libre et généreuse auprès de la population de Suse”. 

Du Chant des Partisans à Bella Ciao 
Echange après échange,  à Pont de Claix ou en Italie, les liens se
nouent ; en 1986, le colonel Lanvin Lespiau , président national
des Anciens et Amis du Maquis de l'Oisans désigne François Zan-
chetta “délégué national  auprès de la Résistance italienne”; un
an auparavant ce dernier avait reçu, pour la section de Pont de
Claix, la médaille des partisans des mains du président d'honneur

des partisans et résistants italiens. Les noms des monu-
ments ou villes de Suse, Novalese, Chiomonte, Mompan-
tero, Cesane, Sauze, Oulx, Bardonecchia, Sestrières, Gra-
vere ou Salbertrand deviennent familiers aux oreilles des
Pontois comme le deviennent ceux de  l'Oisans,  l'Infernet,
Gavet, Le Glandon, Vaujany, Allemont aux oreilles des ita-
liens. En 1992, le pélerinage dans le Vercors organisé par
l'ANPI de Carpi , province de Modène (où l'on apprend que
l'épouse du maire de Modène est de Pont de Claix !) sous

le haut patronage du consul s'as-
sure tout naturellement de la pré-
sence des anciens du Maquis de
l'Oisans. En 1993, une délégation
de l'ANPI du Val de Suse fait le
déplacement pour assister aux
obsèques de François Zanchetta.
C'est donc à Ernest Palamini, pré-
sident de la section de Pont de
Claix qu'il reviendra de remet-
tre  en avril 1997 une décoration
à Alvazzi Del Frate. La croix de
guerre avec étoile de bronze avait
été attribuée par le général Molle,
commandant la 27ème division
alpine, à ce  chef d'un détache-
ment de partisans, le 11 mai 1945,
pour les renseignements qu'il four-

nit au péril de sa vie à la Résistance française. En 2010, la
rencontre annuelle n'a pas eu lieu. Le temps qui s'accom-
mode des souvenirs et des retours en arrière n'en avance
pas moins, plongeant ceux qui l'on vécue dans l'incertitude
quant à la perpétuation de cette histoire. 

UNE PAGE
D’HISTOIRE Maquis de l'Oisans 

et Val de Suse 
Carmen Zanchetta aligne avec un bonheur communicatif plus de 80 printemps. 

Elles nous reçoit en présence de Ernest Palamini, représentant les anciens du Maquis
de l'Oisans  et l'UMAC accompagné de Madame. Carmen Zanchetta reçoit le magazine
municipal “Sur le Pont” et l'archiviste municipale, car sur la question que nous avons
à lui poser, les archives municipales sont muettes. De quoi s'agit-il ? En avril 2008, le

maire Christophe Ferrari et le premier adjoint, Sam Toscano répondent positivement  à
l'invitation de la section de Pont de Claix du Maquis de l'Oisans, en la personne de

son président Ernest Palamini et font de concert le voyage qui va les conduire en Italie,
précisément  à Salbertrantd, une commune du Val de Suse. Car depuis 1980, la section
de Pont de Claix des anciens et amis du maquis de l'Oisans organise chaque année un

échange avec l'Associazione Nazionale Partigiani d'Italia (ANPI), sezione du Susa.  

“Que serions nous devenus sans la Résistance ? Nous aurions eu une carrière. 
Grâce à la Résistance, nous avons eu une vie”. Edgar Morin, sociologue et philosophe

Christophe Ferrari, maire et Sam Toscano, 1er adjoint, 
accompagnent en avril 2008 les Anciens et Amis du Maquis 
de l'Oisans chez leurs amis du Val de Suse, à Salbertrand, 
pour la Fête Nationale italienne. 

François Zanchetta
classait dans son 
dossier aux couleurs
franco-italiennes 
toutes les pièces 
relatives au jumelage
pour lequel il a tant
oeuvré. 

C’
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est en regardant le Tournoi des 6 nations
qu'Alexandre décide de se lancer dans
le rugby, “pour essayer”. Arrivé à Pont

de Claix à l'âge de 9 ans,  c'est à l'US 2 Ponts
qu'il fait ses premières armes sur le terrain. Il
porte le maillot 9, celui du demi de mêlée :
“dans l'équipe, c'est celui qui a la vision du jeu,
qui distribue le ballon”. Il joue pendant 4 ans
dans le club local, avant de le quitter pour le
FCG : “il manquait des joueurs à l'US 2 Ponts,
j'ai failli arrêter à cause des manques d'effectifs”.
Son lycée de secteur est Marie Curie, mais
Alexandre choisit de déposer un dossier
pour suivre un cursus de sport-études au lycée
des Eaux Claires. Son niveau sportif et scolaire
est examiné, il est accepté. Si les horaires sont
aménagés, son programme n'en est pas moins
chargé : les cours finissent tous les jours à 16h30,
mais c'est pour mieux s'entraîner. Lundi et
mardi, entraînement à Vaucanson, mercredi
et vendredi entraînement avec le FCG au stade
Bachelard. Sans compter les deux heures d'EPS
hebdomadaires le jeudi et les matches le week-
end. Autant dire qu'il reste peu de temps
libre et qu'il ne suffit pas d'aimer simplement
le sport. Rigueur, assiduité et discipline sont
indispensables: il y a le rugby, mais les résul-
tats scolaires doivent suivre. Pour le moment
aucun problème de ce côté-là, Alexandre passe
en 1ère STG.

Un esprit sain dans un corps sain
Côté rugby, le FCG, qui sélectionne ses joueurs
à partir de 16 ans, rempile avec notre jeune Pon-
tois  : “tant qu'ils me gardent, je continue”. Car
Alexandre se verrait bien “joueur pro”, même
s'il n'en fait pas un objectif en soi. A côtoyer
les professionnels du FCG, “on a envie de deve-
nir comme eux”. Mais le sport est plus impor-
tant que la carrière : “même si je ne suis pas pro,
je n'arrêterai pas le rugby”. Alexandre se verrait
bien suivre des études de commerce. En atten-
dant, il vit rugby et pense rugby. Avec son
1,72 m et ses 62 kgs, il est l'un des plus petits
de son équipe, qui compte déjà des gaillards
d'1,90 m et un co-équipier de 125 kgs. Si son
équipe a perdu en 8ème de finale Quart Sud-
Est, elle a battu Montmélian à Voiron, devenant
ainsi Championne des Alpes. Un premier titre
gagné par Alexandre, qui donne “envie d'en
gagner d'autres”. La saison est maintenant ter-
minée, mais Alexandre suit un programme d'en-
durance pendant l'été, pour éviter une reprise
en septembre trop difficile. Il suivra des sta-
ges en août, pour tenter d'intégrer la sélection
des Alpes et participer au championnat de
France des sélections.

C’

ALEXANDRE DA COSTA BARROS

Alexandre Da Costa Barros a 16 ans. 
Élève au lycée des Eaux Claires, 
il suit un cursus de sport-études, 
spécialité rugby.

A prendre ou 
à l'essai

LA
RENCONTRE TRIB
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PONT DE CLAIX UNE VILLE À VIVRE

Sam Toscano, président du groupe majoritaire “Pont de Claix, une ville à vivre”

Le sport, au delà du loisir, au
delà de l'évident  bienfait  physi-
que et psychologique, c'est avoir
un ensemble de valeurs.

La majorité a proposé lors du
conseil municipal de début juin
une charte pour un sport équita-
ble, nous n'avions alors pas mesuré
à quel point cette charte prendrait
toute sa dimension alors même
que notre équipe de France de Foot-
ball s'est couverte de honte et a
humilié notre Pays. 

Nous pensons plus encore
aujourd'hui à tous ces jeunes et à
tous ces animateurs qui sont à la
recherche de références, de héros.
Mais dans cette triste histoire de
héros, il n'y en a pas, de valeurs
non plus, sinon celle détestable de
l'argent roi, de l'individualisme,
de l'égo et au final, comme une
issue logique inéluctable, la défaite.

Nous croyons, quant à nous,
comme vous, à d'autres valeurs
qui fondent le sport et le collectif.

Nous savons qu'ensemble, nous
pouvons les développer pour
nos enfants et pour le lien social.
Bonnes vacances 
à toutes et à tous.

PONT DE CLAIX VOIT PLUS LOIN, GROUPE COMMUNISTE ET DIVERS GAUCHE

Bernadette CEREZA, Nadine MOUNIER-TERROT, Dolorès RODRIGUEZ, Mebrok BOUKERSI 

Le sport : un enjeu d'émancipation

Le 24 novembre 2009, des acteurs du
sport créaient l’espace Le sport est un droit. 
Aujourd’hui, plusieurs syndicats, forma-
tion politique de gauche et des acteurs du
mouvement sportif appellent à une action
nationale pour défendre le droit d’accès au
sport et les moyens pour le service public. 
L’enjeu politique de l’existence d’un front
de résistance est d’éviter le pire : que le
sport redevienne d’un côté un loisir lucra-
tif réservé aux populations qui peuvent
se le payer, un spectacle pour les autres
et, ou, un objet d’entretien physique et de
contrôle social. 
La liberté pour ceux qui peuvent se la payer,

l’aliénation pour les autres. 
L’enjeu de résistance est que le sport reste
un droit accessible à toute et tous, quels
que soient le sexe, l’âge, les capacités ou
la condition sociale. Le sport est un élé-
ment fondamental de l’éducation, de la cul-
ture et de la vie sociale. 
Nous devons tous résister, en exigeant les
moyens pour assurer la libre association et
le bénévolat. C’est garantir la redistribu-
tion des richesses produites collectivement
dans le sport et la mutualisation des moyens. 
Le sport est un droit essentiel à l’émanci-
pation car il permet à toutes et tous d’in-
venter son existence en développant sa
liberté. Voilà ce que gouvernement veut
nous reprendre ! 

En supprimant des centres d’éducation
populaire et de sports (Creps) et en ratta-
chant les directions départementales de
la jeunesse et des sports à la Cohésion sociale,
le gouvernement nous impose ce débat : le
sport doit-il être un instrument pour des
politiques sociales alors que le même
gouvernement détruit chaque jour la cohé-
sion sociale ? 
Minimisation et instrumentalisation du
mouvement sportif ou reconnaissance et
soutien de son autonomie car essentiel par
nature à l’émancipation humaine ? C’est
dans la réponse à cette question que peu-
vent converger le mouvement sportif et les
forces politiques défendant le droit d’ac-
cès au sport et son service public.

UN AVENIR POUR PONT DE CLAIX

M. DITACROUTE, Conseiller Municipal

Pour que nos ainés restent des acteurs
actifs et reconnus par la Société.
Ce sont les actifs qui assurent le pou-
voir d'achat des retraités dans notre
système par répartition.
Nos ainés ont cotisé toute leur vie pro-
fessionnelle pour assurer les besoins
de leurs parents et accumulés des droits
pour une retraite souhaitée en conti-
nuité avec leur vie active.
Un pouvoir d'achat  acceptable est ainsi
nécessaire pour qu'ils se sentent auto-
nomes et restent intégrés dans la vie
de la cité.  
L'accroissement de la durée de vie et
l'augmentation importante du nom-

bre de retraités lié au baby boom d'après
guerre sont cependant un problème
majeur . De plus, la retraite à 60 ans et
la durée du travail à 35 h par semaine
n'ont pas apporté la compétitivité néces-
saire à la création d'emplois généra-
teurs d'augmentation de richesse, donc
de pouvoir d'achat. Les cotisations
générées pour les retraites sont de ce
fait, aussi insuffisantes.
Et ainsi, le système par répartition s'es-
souffle et ne couvre pas la totalité du
besoin. Certes, ces besoins de nos ainés
évoluent avec l'age. Il faudra certai-
nement en assister quelques-uns.
Mais dans un premier temps il faut

agir pour que nos ainés dans leur majo-
rité maintiennent leur autonomie  le
plus longtemps possible, restent actifs
et créateurs de richesse dans la cité. 
Une solidarité inter génération reste
donc le point majeur.
Une augmentation de l'age de la retraite
comme proposée par notre gouver-
nement permet de répondre au soucis
de nos ainés de se voir  maintenir un
pouvoir d'achat nécessaire à leur
épanouissement.
A chaque pontois d'y réfléchir.
Et bonnes vacances à tous.

EXPRESSION DES GROUPESTRIBUNES
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MARDI 27 JUILLET
Parc Jean de la Fontaine

L’âge de glace 3 
Film d’animation (1h 40min)

MERCREDI 11 AOÛT
Parc Borel

Welcome
Drame (1h 50min)

MERCREDI 25 AOÛT
Place Michel Couëtoux 

Slumdog
Millionnaire
Comédie dramatique (2h)

x

Cinéma 
étoilessous les
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